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RAPPEL DES  

ÉCOCENTRES OCCASIONNELS 
Il reste trois écocentres occasionnels à la saison estivale. Nous vous rappelons que 
l’inscription est obligatoire en appelant au 819 849-9166 ou via le formulaire au 
mrcdecoaticook.qc.ca/services/matieres-residuelles-ecocentres.php.

Il est interdit de laisser du matériel ou des déchets sur ces sites en dehors de ces dates. 

Dates Municipalités Lieux

28 et 29 mai Compton
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-Saint-Laurent

5 juin East Hereford 
Éric et Georges Beloin inc. 
chemin Paquette, coin 253 

11 et 12 juin Waterville Garage municipal | 205, rue Dominion

AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

La MRC de Coaticook est fière de souligner la 
participation de quatre entreprises agricoles au projet 
Bandes riveraines élargies du COGESAF. 

La Ferme Réal et Serge Lanciaux inc. a contribué à 
protéger 1707 mètres linéaires de bande riveraine dans 
le sous-bassin de la rivière Coaticook. 

La Ferme Riomil inc. a identifié 328 mètres linéaires 
dans le sous-bassin de la rivière Tomifobia. 

La Bergerie en herbe et la Ferme Fortin ont consacré 
respectivement 515 mètres et 1050 mètres linéaires de 
bande riveraine élargie dans le sous-bassin de la rivière 
aux Saumons.

Ces initiatives sont porteuses d’espoir dans la transition 
vers une agriculture innovante et de plus en plus 
soucieuse de la qualité de l’environnement. Bravo à 
toutes les entreprises participantes!

Nous sommes toujours à la recherche de participants 
pour représenter les sous-bassins-versants des rivières 
Niger et Moe. 

Si vous souhaitez emboiter le pas, contactez Jannick 
Champagne, agente de projet en environnement, par 
courriel au environnement@mrcdecoaticook.qc.ca ou 
par téléphone au 819 849-7083, poste 252.

DES AGRICULTEURS DE CHEZ NOUS  
QUI EN FONT PLUS POUR L’ENVIRONNEMENT!

Bande riveraine en milieu agricole : obligation 
légale de préserver minimalement 3 mètres à 
partir de la ligne des hautes eaux.

Bande riveraine élargie : bande riveraine de  
5 mètres et plus. 

Bon à savoir… 

• Les autorités municipales peuvent adopter 
des mesures de protection additionnelles. 
C’est le cas de la municipalité de Dixville 
qui considère que la rive a un minimum de  
10 mètres de large.

• Les autorités municipales ont le pouvoir 
de faire respecter la zone de protection 
riveraine et de donner des constats 
d’infraction.

http://mrcdecoaticook.qc.ca/services/matieres-residuelles-ecocentres.php
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Avec le beau temps et la chaleur vient 
l’envie de passer des soirées à l’extérieur. De 
plus, avec les différentes festivités estivales 
qui approchent, il peut être tentant d’utiliser 
des feux d’artifice pour terminer la soirée 
en beauté. MÉFIEZ-VOUS! Des règlements 
et certaines conditions s’appliquent sur 
le territoire de la MRC concernant les 
pièces pyrotechniques domestiques. Bien 
qu’aucun permis ne soit exigé pour leur 
utilisation, il est important de prendre 
connaissance des consignes suivantes 
avant d’allumer la première mèche : 

– Le terrain où seront utilisées les pièces 
pyrotechniques doit avoir une superficie 
minimale de 30 m sur 30 m dégagés;

– Le terrain doit être libre de tout matériau, 
débris ou objet pouvant constituer un 
risque d’incendie lors de l’utilisation des 
pièces pyrotechniques;

– Une base de lancement doit être 
délimitée, où les pièces pyrotechniques 
pourront être enfouies dans des seaux, 
des boîtes ou d’autres contenants remplis 
de sable. Cette base de lancement doit 
être située à une distance minimale  
de 15 m de tout bâtiment, construction  
ou champ;

– La vitesse du vent ne doit pas dépasser  
20 km/h;

– Une source d’eau suffisante pour éteindre 
un début d’incendie doit se trouver à 
proximité de la zone de lancement;

– La personne qui manipule ou allume les 
pièces pyrotechniques doit être âgée de 
18 ans ou plus;

– Les pièces pyrotechniques ne doivent 
pas être lancées ou être tenues dans les 
mains lors de l’allumage;

– Les pièces pyrotechniques ne doivent 
en aucun temps être placées dans les 
vêtements;

– Ne jamais fumer en les manipulant;

– Les pièces pyrotechniques dont la mise 
à feu n’a pas fonctionné doivent être 
plongées dans un seau d’eau avant d’être 
mises au rebut;

– Les pièces pyrotechniques ne doivent 
pas être utilisées après 23 h;

– Les feux d’artifice ne doivent pas être 
allumés lorsque le danger d’incendie 
signalé par la SOPFEU est élevé, très 
élevé ou extrême.

Pour vous renseigner davantage, veuillez 
communiquer avec votre service de 
protection incendie municipal ou le 
service de prévention incendie de la MRC  
de Coaticook.

ASSOCIATION PULMONAIRE DU QUÉBEC :  

MOBILISATION DES 
MUNICIPALITÉS CONTRE 
L’HERBE À POUX 

Saviez-vous que l’herbe à poux est responsable d’environ 75 % des allergies 
reliées aux pollens? Alors que nous vivons plusieurs bouleversements liés 
aux changements climatiques, l’augmentation de la concentration de 
gaz carbonique dans l’air entraîne une prolifération accrue des plantes 
allergènes, dont la principale est l’herbe à poux. En 2005, les coûts de 
santé associés à cette plante ont été évalués à entre 157 et 240 millions 
de dollars au Québec! La MRC appuie donc la campagne provinciale 
d’arrachage de l’herbe à poux, qui vise à mobiliser les municipalités de son 
territoire afin qu’elles participent à l’effort collectif pour réduire les impacts 
néfastes de cette plante. Pour obtenir plus d’information, visitez le site 
poumonquebec.ca/evenement/campagne-provinciale-herbe-a-poux

FONDS VITALITÉ  
DES MILIEUX DE VIE  
Vous avez un projet qui a pour objectif de contribuer à améliorer 
notre milieu de vie et assurer le dynamisme de notre communauté? 
Le Fonds Vitalité des milieux de vie de la MRC de Coaticook a 
justement pour mission de soutenir la réalisation de ce type de 
projets structurants! Voici les différents volets d’aide financière 
offerts :

– Projets de développement territorial

– Évènementiel

– Projets locaux 

– Lutte aux changements climatiques

Que votre projet soit en cours d’élaboration ou à l’étape de la 
recherche de financement, le personnel de la MRC peut vous 
accompagner et vous orienter dans vos démarches! Pour connaître 
tous les détails sur le fonds, consultez le site de la MRC de 
Coaticook sous les onglets « Votre MRC - Fonds et programmes 
- Développement des communautés ».

SÉCURITÉ

FEUX D’ARTIFICE : PRUDENCE!

http://poumonquebec.ca/evenement/campagne-provinciale-herbe-a-poux
https://www.mrcdecoaticook.qc.ca/votre-mrc/votre-mrc-fonds-et-programmes.php
https://www.mrcdecoaticook.qc.ca/votre-mrc/votre-mrc-fonds-et-programmes.php
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TROIS DÉPARTS À LA RETRAITE EN DEUX SEMAINES =  
109 ANNÉES D’EXPÉRIENCE QUI NOUS QUITTENT

Le 4 juin prochain, trois employés des Ateliers municipaux nous auront quittés en laissant derrière eux 109 années 
de travail pour la Ville! Il s’agit de Simon Morin, directeur des Services extérieurs, Michel Richard, commis adjoint 
aux Ateliers municipaux, et Solange Meunier, adjointe aux Ateliers municipaux. Ils seront remplacés respectivement 
par Guy Coulombe, Marie-Christine Thomas et Micheline Champagne.

Simon Morin

M. Morin a été embauché à la Ville de Coaticook à l’âge de 31 ans, le 4 mai 
1992. À l’époque, il occupait le poste de technicien en électrodynamique pour 
le réseau d’Hydro-Coaticook. Deux ans plus tard, il est nommé directeur 
d’Hydro-Coaticook. Le 12 novembre 2001, il devient directeur intérimaire des 
Services extérieurs. Le poste lui reviendra officiellement le 12 octobre 2004. 

Le 4 juin prochain, il quittera la Ville après 29 ans de service.

Michel Richard

M. Richard est sans aucun doute le doyen de la Ville en nombre d’années 
travaillées. En effet, c’est en janvier 1977, à l’âge de 19 ans, qu’il est engagé à la 
Ville. Il occupe alors un poste de facturation des comptes d’électricité. À cette 
époque, tous les comptes d’électricité étaient calculés à la main et imprimés sur 
de l’équipement des années 1960. Il a donc connu et vécu tous les changements 
du calcul et de l’impression informatique des factures d’électricité. Il occupera 
le poste de préposé à la facturation jusqu’en 2011, après 34 ans, où il quittera 
ses fonctions pour devenir commis adjoint aux Ateliers municipaux.

C’est le 28 mai prochain que M. Richard mettra un terme à plus de 44 ans de 
service à la Ville de Coaticook.

Solange Meunier

Mme Meunier est probablement celle qui a été embauchée et qui est partie le 
plus souvent à la Ville de Coaticook. C’est en novembre 1971 qu’elle obtient 
son premier poste comme préposée à l’électricité, à l’âge de 15 ans. Elle 
partira en 1985, alors qu’elle occupe le poste de préposée à la paie. Elle sera 
de retour au printemps 1987 pour occuper momentanément le même poste 
qu’avant son départ au début décembre de la même année. Onze ans plus 
tard, à l’été 1998, elle revient à titre de secrétaire des Ateliers municipaux pour 
quelques mois. Elle est remerciée à la fin de l’année, puisque la fusion avec les 
municipalités de Barnston et Barford occasionne un surplus de personnel. Pour 
la dernière fois, elle sera embauchée au mois d’août 1999 comme adjointe aux  
Ateliers municipaux.

Le 28 mai prochain, elle quittera les Ateliers municipaux pour une dernière fois 
après 36 ans de service, morcelés, à la Ville de Coaticook.

C’est une autre page de l’histoire de la 
Ville de Coaticook qui se tourne en ce 
début du mois de juin. Je côtoie ces trois 
personnes depuis 12 ans. Je peux vous 
assurer qu’elles ont Coaticook tatoué 
sur le cœur. Simon, Michel et Solange ne 
reculaient devant rien. Je les ai croisés à 
plusieurs reprises en situation d’urgence, 
en pleine nuit, Michel et Solange aux 
ateliers, à répondre toujours gentiment 
aux citoyens et aux fournisseurs, Simon 
avec ses bottes d’eau et son manteau de 
pluie, en pleine rue lors d’inondations, en 
train de diriger les différentes équipes 
de la Ville. Leur but commun a toujours 
été de rendre service à la population 
dans la mesure du possible. Leur départ 
créera un grand vide, mais je suis 
certain que les gens qui les remplacent 
seront en mesure de surmonter les  
nouveaux défis.

En mon nom personnel et en celui des 
membres du conseil municipal et de 
tous les employés-cadres et syndiqués, 
je vous souhaite une bonne retraite en 
santé et remplie de bonheur!

Simon Madore, maire



mai-juin CALENDRIER RÉGIONAL

Visitez le ressourcescoaticook.com pour accéder à 
l’ensemble des activités et actualités communautaires.

Le Calendrier régional 
est rendu possible 
grâce à la CDC et à la 
MRC de Coaticook

Lieu changeant
ACTIVITÉ PHYSIQUE 
POUR PARENTS
De 9 h 30 à 10 h 30
La Maison de la famille de la MRC de Coaticook invite 
les parents à ces activités de mise en forme adaptées 
à leur réalité : 

Lundis : Bedaine et maman en forme 
Mercredis : Cardio bedaine et bébé

Animées par une kinésiologue. Coût : 60 $ pour les 
membres et 70 $ pour les non-membres. Inscription 
et information : 819 804-1010.

Sous-sol de l’église Saint-Jean
PARENT’JASE
De 9 h 30 à 11 h 30
Moment d’échange entre parents sur différents 
sujets animé par la Maison de la famille de la MRC de 
Coaticook. Information et inscription : 819 804-1010.

Centre communautaire de Waterville
ESPACE FAMILLE
De 9 h 30 à 11 h 30
Le Centre communautaire de Waterville invite les 
parents à se joindre aux rencontres Espace famille 
les mercredis. Nous aborderons divers thèmes 
en lien avec la parentalité. Pour vous inscrire  :  
panaya.mama@hotmail.com.

En ligne
CONFÉRENCES 
VIRTUELLES
13 h 30
Le Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook 
vous invite aux conférences virtuelles, tous les 
mercredis de 13 h 30 à 15 h. Pour vous connecter aux 
conférences, ressourcescoaticook.com sur les fiches 
des événements. 

26 mai : Conférence-concert d’Izabelle
2 juin : La randonnée de longue durée
9 juin : Voyage chez les nomades -  
Mongolie et Kirghizistan
16 juin : Transmission génération-
nelle et orale dans la littérature 
autochtone

Sous-sol de l’église Saint-Jean
CAFÉ PARENT-BÉBÉ
De 10 h à 11 h 30
La Maison de la famille de la MRC de Coaticook vous 
invite à rencontrer d’autres parents afin d’échanger et 
vous divertir. Ateliers, conférences et petites sorties 
seront au menu! Les enfants sont les bienvenus.  
Pour plus d’information : 819 804-1010.

CAMPAGNE 
#ONFAITLADIFFÉRENCE
Jusqu’au 22  juin, découvrez comment 
les organismes communautaires de la 
MRC de Coaticook font la différence dans notre 
milieu! Capsules vidéo, articles… visitez le site de 
Ressources Coaticook ou notre page Facebook pour 
voir comment #onfaitladifférence! 

DÉBUT DU CAMP DE 
JOUR ESTIVAL POUR LES 
JEUNES HANDICAPÉS
Le camp de jour estival revient en force cette année 
à Coaticook. L’Association sportive des jeunes 
handicapés de l’Estrie (ASJHE) offre ce camp avec 
animation spécialisée, du lundi au vendredi de  
9 h à 15 h (avec possibilité de service de garde). Pour 
plus d’information et pour l’inscription : 819 849-0351 
ou direction@asjhe.com.

SAISON DES AGA 
Une occasion parfaite pour vous 
impliquer dans la communauté! 

Pour vous connecter, ressourcescoaticook.com

Table de concertation des aînés de la MRC de 
Coaticook | 4 juin, 9 h 30

Éveil, ressource communautaire en santé mentale 
4 juin, 10 h 30 (819 849-3003 pour le lieu de l’AGA) 

Maison de la famille de la MRC de Coaticook 
15 juin, 13 h 30
Carrefour jeunesse-emploi de la MRC de Coaticook  
16 juin, 16 h
Maison des jeunes de Waterville | 16 juin, 18 h 30
Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook 
17 juin, 19 h
Visitez ressourcescoaticook.com pour toutes les 
dates des AGA des organisations de la région.

Collège François-Delaplace
INFORMATION ET 
DISTRIBUTION D’ARBRES
15 h 45
C’est dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts qu’un 
comité d’étudiantes tiendra un kiosque d’information 
et de distribution d’arbres dans la cour du collège 
François-Delaplace le mercredi  26  mai de 15  h  45 à 
16 h 45. Elles offriront gratuitement aux résidents de 
la région un maximum de 3 jeunes pousses d’arbres 
d’essences différentes par adresse. Vous devez 
envoyer un courriel à loisirs@moncfd.net afin de 
mentionner votre intérêt avec vos coordonnées (nom 
complet, adresse, numéro de téléphone) ainsi que le 
nombre de pousses (maximum 3) que vous désirez.

Parc Jean-d’Avignon
CONFÉRENCE :  
LE PLANCHER PELVIEN, 
VOTRE MEILLEUR SOUTIEN!
9 h 30
La Maison de la famille vous invite à cette conférence 
de Valérie Guillaume, psyhiothérapeute en soins 
mère-enfant, portant sur la santé pelvienne chez 
la femme. En cas de pluie, l’événement se tiendra 
au sous-sol de l’église Saint-Jean. Inscription 
obligatoire : 819 804-1010.

En ligne
ACTIVITÉ VIRTUELLE 
POUR LA JOURNÉE 
MONDIALE DE LUTTE 
CONTRE LA MALTRAITANCE 
DES PERSONNES AÎNÉES 2021
13 h 30
Avec la présence d’honneur de Mme  Geneviève 
Hébert, députée de Saint-François, la Table de 
concertation des aînés de la MRC de Coaticook vous 
invite à cette activité virtuelle où nous diffuserons une 
vidéo présentant la Charte de la bientraitance des 
personnes aînées de l’Estrie. Pour vous connecter  : 
ressourcescoaticook.com. 

En ligne
JE ME PRÉSENTE! ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 2021
19 h
En vue des élections municipales à l’automne, la 
Corporation de développement communautaire 
(CDC) de la MRC de Coaticook invite les citoyennes et 
citoyens qui s’intéressent au développement de leur 
municipalité à se joindre à l’activité Je me présente 
dans la MRC de Coaticook. À l’horaire : présentation 
du rôle d’une élue ou un élu municipal, procédure 
pour la mise en candidature et témoignages d’élus 
de la MRC de Coaticook! Pour vous connecter  : 
ressourcescoaticook.com. 

Tous les 
lundis et 
mercredis

Tous les 
mercredis

Tous les 
mercredis

Tous les 
vendredis

Tous les 
mardis

Jusqu’au  

22 
juin

26 
mai

26 
juin

31 
mai

15 
juin

15 
juin

http://ressourcescoaticook.com
http://ressourcescoaticook.com
http://ressourcescoaticook.com
http://ressourcescoaticook.com

